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RAPPORT DE LA COMMISSION DIEN~UETE 
SUR LE TRANSPORT DU COURRI:E,R A MON'l'RltAL 

.; '" 
A SON EXCELLENCE I.E GOUVP~RNEUR GENERAL :EN CONSEIL 

Qu'il plaise ~ Votre Excellence: 

En vertu du decret C.P. 1970-492, jiai ete nomme commissaire aux termes 

de la Partie I de la Loi sur les enquetes "pour faire enquete sur les contrats 

conclus .relativement au transport du courrier par vehicules a Hontreal, et qui 

entreront en vigueur Ie leI' avril 1970, et sur Ie statut et les droits de tous 

les employes qui presentement s'occupent du tran~port postal par vehicules, y 

co~pris leurs droits collectifs, et pour presenter un rapport a ce sujet et 

recommander les mesures qu'il juge equitables et opportunes en vue du retablis-

seltlent d lun service normal et efficace a Montreal. tl 

Jfai ete nornme Ie 17 mars 1970 et les contrats qui font l'objet de mon 

enquete entrent en vigueur Ie leI' avril 1970. Par consequent, je ne disposais 

que d'un delai tr~8 bref. Neanmoins, j'ai reussi a rencontrer les representants 

de tous les interesses (employes, entrepreneurs et ministere des Pastes) et a 

examiner les principaux documents pertinents. Jlai l'hanneur de pref?enter Ie 

rapport ci-apres, a la lumiere des faits qu'il m!a ete donne de constater. 



1. La Loi sur les postes prescrit au ministre des Pastes l'obligation 

statutaire d I "adrninistrer, surveiller et gerer la paste au Canada"@ 

2" Le transport du courd.er dans la ville de Montreal depend, depuis 

bon nombre d'annees, des contrats que le ministre des Postes adjuge a des 

entreprises pri vees, sur une base annuelle. Aucun appel d! offres n I entervient 

en l'occurrence, car ees eontrats constituent des tldispositions provisoires li 

en vertu de 1 Varticle 32 de la Loi sur les postes~ 

3. Aux termes de ees contrats, le rninistre des Pastes conserve inter 

alia le droit d'ordonner a l'entrepreneur de supprimer les services de n'im

porte quel courrier, et, d'autre part, lee courriers employes par lientrepre

neur doivent obeir aux ordres raisonnables du maitre de poste. Etant donne 

les pouvoirs conserves par Ie ministre des Postes, les employes soutiennent 

qu'il est, de fait, leur employeur. 

4. 1e contrat adjuge pour la ville de Montreal a eu pour titulaires 

successifs, de 1913 environ A mars 1969, les entreprises Canadian rrransfer Co., 

Senecal Transport et Rod Service 1tee; i1 appert que chaque entrepreneur a 

garde a son service les employes de son predecesseur. De la sorte, ces employes 

ont acquis une certaine anciennete: 352 comptent actue11ement une anciemlete 

de plus de deux ans, et 20 d'entre eux ont 20 ans au plus d1anciennete; 880nt 

une anciennete de 10 A 20 ans; 85, une anciennete de 5 a 10 ans; et 159, une 

anciennete de 2 A 5 ans~ 
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5. Bien que l'emploi ait ete de nature continue, les employes 

connaissaient toutefois une certaine insecurite du fait que les contrats 

n'etaient adjuges, de tout temps, que pour un an. 

6. Le Conseil canadien deS relations ouvrieres a accredite Ie 

Syndicat National des Employes de Rod Service (C.S.N.), en date du 19 octobre 

1965, 1 titre d'agent negociateur des employes de Rod Service. Par la suite, 

deux conventions collectives ont ete negociees avec la participation active 

de.representants du ministere des Postes, mais ceux-ci n'etaient pas 11 a 
titre de signataires. La derniere convention conclue avec Rod devait se 

terminer Ie 31 mars 1970. Des greves ont eclate en 1966, 1967, 1968 et 1969 

1 l'issue de differends entre Ie Syndicat et Rod. 

7. En janvier 1969, Rod donnait avis qu'il renon~ait a son contrat 

postal, alleguant, entre autres motifs, la reduction du service postal de 

six a cinq jours. Les negociations entreprises avec Rod ayant echoue, Ie 

ministre des Postes declara que Ie ministere des Postes prendrait en main 

Ie service des Ie 15 mars 1969. Le Syndicat rejeta cette solution. 

8. A la suite d'une greve perlee de longue duree, Ie contrat detenu 

par Rod fut transfere a G. Lapalme Inc. Cette derniere entreprise accepta 

d'employer, au maximum, jusqu'1 397 employes de Rod Service Lt~ et d'assumer 

les obligations de la convention collective signee entre Rod et Ie Syndicat. 
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L(~ contrat. postal, qui a.vail ece conelu ! titre t~mporaire, at la convention 

collective devaient tous deux exp:Lrer Ie 31 mars 1970. 

9. La contrat passe avec Lapalme ne sietendait pas a la partie est 

de la ville, ! partir de 1a rue Iberville, ou Ie ministere des Postes avait 

assume anterieurement Ie transport du courrier. Les employes en question 

sont done maintenant au service de la Fonction publique~ 

10. En 1969, Ie gouvernement decidait d 'apporter un changement 

important A sa politiqueo Dans une lettre en date du 25 septembre 1969, 

Ie maitre de poste de Montreal faisait savoir a G. Lapalme Inc. que son 

contrat expirait Ie 31 mars 1970; que, en vertu dela 1.oi sur les postes, 

Ie ministre des Postes passerait des contrats, par voie d'adjudication pu

blique, en vue du transport du courrier; et que ces contrats seraient conclus 

pour des periodes de cinq ans. Lapalme fut invite a soumissionner et a faire 

part A Ses employes, avant Ie leI' octobre 1969, de la nouvelle politique et 

de la date d'expiration du contrat en cours. 

11. Lapalme avisa Ie Syndicat en consequence et demanda sa collabo

ration afin de presenter sa soumission. Vu. Ie fait que les soumissions devaient 

comporter des taux de remuneration inferieurs A ceux en vigueur en vertu de la 

convention collective, Ie Syndicat refusa de negocier. En consequence, Lapalme 

ne soumissionna a aucun des cinq contrats concernant lea cinq zones dans les

quelles Montreal devait etre divisee. 
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12. Par la suite, les cinq contrats furent adjuges a Moses & 

Duhamel Inc., H. Lapalme Transport Ltee, CourrierMo & H. Incorpore (deux 

contrats), et Menard et Desmarais lllCe Les contrats furent signes entre 

le 27 janvier et le 9 fevrier 1970. 

13. Vu que Ie contrat de Lapalme et lao convention du Syndicat 

expiraient Ie 31 mars 1970, que leur employeur, G. Lapalme Inc., n'avait 

pas soumissionne et que, da.ns llappel d1offres, on ne faisait aucune 

allusion a Pembauchage du personnel de Lapalme, 1es employes, incertains 

de leur avenir et craignant 1e chomage, entreprirent une serie de greves 

tournantes et de gr~ves perlees, accompagnees de violence, qui ont gravement 

perturbe Ie service postal depuis le debut de fevrier. Au fur et a mesure 

quiapproche l'echeance du 31 mars, leurs craintes se font plus vives. 11 

fallait sly attendre. La. situation, telle qu'elle se presente, exige une 

action immediate de 18 part du gouvernement. 
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II. Conclusions et recommandations 

A. Les nouveaux contrats 

Selon le mandat qui m' etait confie, j I etais tenu de faire en

qu~te sur les contrats relAtifs au transport du courrier dans Montreal 

A comptel" du ler avril 1970 et sur "le statut et les droits de tous les 

employes qui presentement s' occupent du transport postal pa r vehicules, 

y compris leurs droits collectifs". 

Les contrats dont il est question sont ceux qui ont recemment 

ete conclus par voie d I ad,4udication pub1ique. J i ai de.~a mentionne que, 

nonobstant les circonstances speciales qui prevalent a Montreal ou, en 

depht de l'incertitude inherente aux contrats annuels, les employes 

,"ouissent d'une grande continuite d'emploi (sur 457 employes, 278 ant 

cinq ans d:'anciennete au da.vantage), i1 n'etait pas question, dans l'an

pel d'offres, d'embauchage du personnel actueL A mon avis, c'etait 18 

une grave lacune, Bien que le ministere des Pastes ne flit pas leur em

ployeur immediat, le changement de nolitique devait necessairement in

fluer sur les moyens de suosistance des eIDj:Jloyes de Lapalme$ Le minis

tere des Postes avait done l'obljgation morale de tenter de proteger 

leur emnloi dans la mesure du possible. 

11 s I agit maintenant de determiner si les quatre nouveaux entre

preneurs seront en me sure de eontribuer a l'efl"icience et au retablisse

ment d 'un serviye nOrIrlEll at effica ce dans M~mtreal, tel que le desire le 

ministere des Postes. J1en auis venu a 113 conclusion Qu l i1s ne le seront 
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raSe Si lion fait I"lc)straction de H. Lapalme Transport Ltee, dont le 

contrat est evrdu0 A $48,9,000, lee trois 1'lutres entreprises, dont les 

euntrats representant globnlement ~i2, 731,000, n I existaient pa savAnt 

l'ad.4udic8tion des contrats. 11 semble qu'elles n'aient ete consti

tuees en societe qu I apres que certA ins particuliers ayant soumissionne 

furent Avertis que leur offre avait ete acceptee. Je ne suis pas en 

me sure de me prononeer a bon droit sur leurs soumissions mais, me fon

dant sur les taux de remuneration envisages et sur l' attitude face aux 

relations de travail tels qu I ils m I ont ete presentes, ;',e suis d I avis 

Que les quatre entrepreneurs seront incapables a la fois de respecter 

leurs engagements dans 13 brnite du prix convenu et de maintenir la 

P'1 ix dans les rela tions ouvrieres. En outre, vu le climat a etuel de 

contestation, aucun nla encore ete en me sure de s'organiser convenable

ment afin d'as5urer le service postal a compteI' du leI' avril. 

Je soulig;ne en outre aue 1 'article 28 de 18 Loi sur les 

postes stipule que toute soumission doit comprendre un enga gement portant 

que, si le contr(1t est ad.luge au soumi ssionnaire, ee dernier devra, avant 

I' expiration du del.3i prescrit par le rninistre des Postes pour eonclure 

un contrat ecrit, presenter au ministre des Postes "un eautionnement 

d'execution au montant et en la forme qU'aPDroulTe Ie ministre des Postes" 

ou un ou deux garants au lieu uu eautionnement si le ministre des Postea 

l'ex:i,ge. On mla fait savoir que, bien que les contrats aient ete con

elus vers la fin de janvier et RU debut de fevrier 1970, aucun des 

entrepreneurs n I a encore presente de eClutionnement d I execution ou de 

ga.rants. 



Compt.e tenu de ce qui precede et de 1a necessite de retablir 

sans deJ.ai un service normal et efficace a. JvIontreal, .i~.~£.~nan.9-~. 

que les cinq contrats precites adjuges a 1a suite d1un appel d'offres 

public soient jJrJllediatement annule5. Quant aux respor~sao:ilites in-

combrmt a 1a Couronne a l' endroi t des entrepreneurs par suite d I une 

tel1e annu13tion, le m:}nistere de la Justice devrait etre saisj_ de 

l'affaire et se prononcer a co su;iet. 

D.,11ls l' etat. actuel des choses, les emplo:.,es de la societe 

Lapalme perdront 1e statut et les droits d'employes qu'ils possedent en 

vertu de leur COTIlC:1tion collective 10rs de l'expiratio!l, 1e 31 mars 

prochein, de cetto convention et du contrat de ladite societe. Cette 

situation a engendre une atmosphere de crainte, d'insecu:rite et de d(§~· 

coura .ecrncnt, qui a donne lieu a des a ctes de destruction et de violence. 

N"~8n:noj.ns, ler: aetes qui en r£sultent ne peuvent, a long terr.18, que nuirEo 

8 tout-ss 105 parties en cause: ils ne peuvent dO:-1C etre excuses. 

Le 8el'vice de livr3ison du courrier a Hontreal a ete 110bjet de 

perturbaUons freCj1.wntes au COUTS des dernicres an:H~es. Comr[[c il etait 

assure sur une ba so annue11e par des entrepreneurs pri ves, un sentiment. 

d I ins~c1.1r:Lte s t est fait jour parnci les e:r.plo:res, leque1· a Sl)_scite 1m 

acti visme de plus en plus me: 1'(11.18. IJe m~nistre des Postes s! est tro1.lve, 

de ce fait, dans l'irapossibilite croiss.3.nte de s I a cquitter de la charge 

qui lui lY)COYi,)e eli ve.·tu de la 10i, a 8avoir; assurer la distribution du 
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courrier. Fait A signaler, Ie Syndicat reconnait cette responsabilite du 

ministre des Postes, Ie consi~ comme l'employeur reel, et lui a demande de 

devenir partie A la convention collective. 

Etant donne que la situation du transport du courrier ~ Montreal 

est maintenant critique; que les employes desirent avant tout Ia securite 

d'emploi prenant en conSideration~lanciennete; qulils considerent, en fait, 

Ie ministere des Postes comme leur employeur reel; et que Ie transport du 

courrier dans Ie secteur est de la ville de Montreal est deja fourni directe-

ment par Ie ministere des Postes, j1en viens A la conclusion, et je recommande, 

que Ie ministere des Postes assume la responsabilite du service de transport 

du cQurrier dans to ute la ville de Montreal, et que les employes de la societe 

Laf~lme soient integres A la Fonction publique du Canada suivant 11 0 rrlre de 

l~ur anciennete, compte tenu des rajustements justifies par les beaoins, dont 

la necessite est reconnueo' 

Ltintegration recommandee devrait etre effectuee conjointement par 

Ie ministere des Postes et la Commission de la fonction publique, en toute 

equite et compte tenu des exigences particulierea de la presente cause. Si 

eela s'accomplit, les employes en caUSe obtiendront la securite d'emploi qulils 

desirent et profiteront des autres avantages et conditions de travail dont 

jouissent las employes de la Fonetion publique o Quant ~ leurs droits collectifs, 

ils devraient etre assures de la fa~on habituelle par la Loi sur les relations 

de travail dans la [onction publique. 
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Sj, comne j e Ie crois> 11 on dl?~;ire 51 n c'2l'clilent retel blil' W1 

service de transport du courrier norm~l et ef11c~ce ~ Montr6al ct, 

dl:,ut.rG mrt, prot(~ger 1e statut ct las dl'oits des travaj11eurs en 

CclUse, tout.es les parties jnteress6es devrcd ent contrioLler a 18 mise 

. en ClpplicCltion des mesures Que je nropose. 

I,e tout resp8c~ueuscment soumis, 

Le Co;nmis~)aire, 

Ot t~n!a, 1e 25 ma 1'8 1970 


